










10 - Création d'un poste  à temps complet adjoint technique de 2ième classe 

Il a été prévu d'acheter un engin. Il serait bon d'une façon officielle de recruter un enginiste 

Pour:  29 

11 - Information du Conseil Municipal sur le projet  de modification du PLU 
Monsieur le Maire a décidé de prendre un arrêté prescrivant une modification au niveau du PLU. 
Concernant la zone dans la plaine entre le lotissement   de la Marie-Louise et le Clos des Mourgues). Il 
s'agirait d'une révision et non pas d'une modification. Dans ce cas, on reviendrait à l'ancien POS. Et toute 
commune qui n'aurait pas voté un PLU en 2015 risquerait de voir son PLU imposé. 

Intervention  M. Christian ARNAUD: une information  en mairie de Monsieur l'adjoint à l'urbanisme et 
nous l'en remercions. Sur les deux premiers points, il n'y a rien à dire. 
Sur la zone AU, donc, de ce que vous venez de nous dire et qui nous avait été indiqué sur le projet d'habitat 
participatif qui était prévu sur ce terrain qui est à côté des Coquelicots, donc, vous comptez lui donner une 
suite. La  preuve,  c'est  que  vous  traduisez  en  zone  immédiatement  constructive  qui  est  une  zone 
actuellement en AU. C'est bien cela. Donc on ne peut qu'être que favorable. L'autre terrain lui est retiré de 
la demande puisque ça ferait une  révision de PLU. Nous-mêmes, notre municipalité avions demandé sa 
constructibilité  qui  nous avait été refusée  au titre de l'inondabilité de ce secteur. Voilà, c'est  juste une 
information mais que vous avez je pense par ailleurs. 

Intervention de  M. le Maire : concernant  ce terrain, nous avons contacté le Préfet qui nous a dit que 
pour ce terrain, il risquerait de nous être demandé une révision du PLU. C'est pour cela que nous l'avons 
retiré. 

Intervention  M. Christian ARNAUD: d'autant plus que pour nous-mêmes lors de l'élaboration du PLU, 
nous avions demandé s'il pouvait être constructible et ça nous a été refusé au titre du risque inondabilité. 
Voilà, c'est une information. 
Donc, par contre, effectivement sur le Bédouffe, bien sûr on ne sera pas d'accord, vous l'imaginez puisque 
c'est un point de divergence 

Intervention  de Graziella CACAVELLI: il n'a jamais été d'accord M. ARNAUD sur ce sujet 

Intervention  M. Christian ARNAUD: on a tout voté jusqu'ici. Mais c'est juste une information. Notre 
équipe BEDOUFFE avait deux enjeux importants : un programme de 48 logements sociaux avec 13 
HABITAT qui avait donné lieu à une convention qui engage quand même la mairie et 13 
HABITAT va sans doute vous réclamer le coût des études puisque la mairie ne donne pas suite à un projet 
qui a été mis dans une convention. 

Intervention de M. le Maire: C'est une demande de dédommagement qui m'a extrêmement surpris étant 
donné que je rappelle qu'au niveau de la Bédouffe, il faut quand même se remettre les choses en tête. C'est 
un projet que vous avez initié en 2008. Ce projet a été stoppé. C'était le Centre Intergénérationnel. 

Intervention  de M. Christian ARNAUD: Il y avait le projet d'EHPAD  (établissement hospitalier pour
personnes âgées dépendantes), c'est en fait une maison de retraite hospitalisée et donc statut public qui 

avait été validé par le Conseil Général  après l'entente  départementale  dont  on avait l'accord. Et, entre 
temps, avait été créée l'agence régionale de santé qui a redistribué les autorisations sur l'ensemble de la 
région et qu'on attribuait en priorité des Alpes Maritimes. Donc, ce projet qui a été validé au moment où 
on l'a lancé a été bloqué sur la partie EHPAD. Mais pour autant,  on avait réservé cet emplacement en 
espérant avoir dans les années qui viennent avoir un EHPAD  ce qui est quand même pour la commune un
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service important puisqu'il y avait  90 lits dont des places Alzheimer et 30 emplois. Cela pourrait être un
lieu qui  nous  accueillerait demain  peut-être. Je  ne  le souhaite  pas  et  on serait content d'avoir  cet  outil. 
C'était  quelque  chose que  nous  avions  réservé, la précédente  municipalité,  je le rappelle.  Bon  après  les 
choix c'est plus nous qui gérons l'urbanisme pour le débouché sur la route de siège. 
L'autre  projet,  c'étaient  les logements sociaux il y a une  convention avec 13  HABITAT qui engage  la 
commune, il faut voir les conséquences  que ça peut avoir. 

Et pour cet autre projet, juste pour finir il y avait un autre aménagement de la voirie à faire sur le débouché
de la route de Siège qui avait entraîné un lancement de DUP 

Intervention de M. le Maire : remettons les choses dans l'ordre. Si vous vouliez, en 2008, faire ce projet, 
il fallait le faire. Il y a eu l'opposition de la population. On  ne va pas y revenir dessus. 
Deuxièmement, vous dîtes dans ce cas-là, vous allez payer des dédommagements. Je suis arrivé à la mairie, 
il y avait déjà la demande   de dédommagements. Je n'avais pas signé l'arrêté  concernant  la modification  du 
PLU. Il ne faut pas donner la paternité  des dédommagements à la nouvelle municipalité. Quand  même, Il 
faut être cohérent. 

Intervention de M. Christian ARNAUD : ce que vous dîtes est tout à fait vrai.

Intervention de M. le Maire : merci 

Intervention de M Christian ARNAUD: ce qui s'est passé, c'est qu'il y a eu un changement  de direction à
13 HABITAT et que la nouvelle   direction, alors que de nous-mêmes, nous  étions  jamais, puisque qu'on 
était porteur de ce projet de réalisation avait modifié les projets sans nous dire que  de ce fait, il nous
reprendrait des forfaits d'études. Donc, il y avait un litige sur ce point, c'est tout à fait exact. 

Intervention de M. le Maire: M. ARNAUD, je vous ai laissé parler. Mais, il aurait été de bon ton, dans ce 
cas-là de régulariser ce problème avant de quitter la municipalité. Mais, il est fortement gênant  d'entendre que 
c'est la faute de la nouvelle municipalité. 

Intervention de M. Christian ARNAUD : non, je n'ai pas dit ça.

Intervention de M. le Maire: Bien. Mais, c'est ce que j'ai compris. 

Intervention de M. Christian  ARNAUD: non, je n'ai pas dit ça, j'ai dit qu'il y a une convention.  Là, nous
allions argumenter,  alors effectivement, ça date du milieu de l'année  dernière  ces changements  de direction 
et cette nouvelle direction  qui nous a fait cette réclamation  donc  milieu de l'année dernière effectivement. 
C'est mieux de régler les affaires au cours du mandat  en cours précédent, mais on n'a pas pu, compte  tenu 
des délais et  je signalais ce point, mais effectivement,  c'est lié à un changement  politique de la direction de 
13  HABITAT et qui  pose  la question  que vous  connaissez.  Bon.  Je voulais surtout  insister  sur la partie
EHPAD. 
L'autre point  qui est plus mineur, c'est l'emplacement réservé pour le chemin des Vignes. Cette réservation 
au POS  existe depuis l'origine  du POS  de 1984. Il s'agit en fait d'emprise au sol à 12 mètres  qui existent
sur la plupart  des voieries de la commune  qu'elles soient  municipales  ou  départementales qui permettent,
alors sur des petites voieries comme  le Chemin des Vignes de pouvoir  dégager  des espaces    de
croisements ou créer un chemin piétons  ou une piste cyclable sans avoir à relancer toute une procédure. C'est
en aucun cas, puisque  ce n'était  même  pas nous  qui l'avions  mis en  place  cette  réservation  dans aucun 
cas la volonté d'élargir le Chemin  des Vignes. D'ailleurs, il a été refait en l'état  récemment et donc  bien ça
montre  bien que ces réservations sont  des marges de manœuvres  de la puissance publique pour adapter. 
Intervention de M. le Maire:  si vous n'aviez pas la volonté  de le faire, pourquoi  vous l'avez marqué  au 
PLU? Vous êtes tout à fait d'accord  avec moi de  le retirer? 
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Intervention de M. Christian ARNAUD: non je ne suis pas euh... je vous explique que c'est des marges de
manœuvres que se donne  la puissance  publique  et qui n'existe pas que sur le Chemin des Vignes, mais sur 
toutes  les voieries de la communes pour  pouvoir  créer suivant le cas des évitements  quand les croisements 
parce  que  c'est  des  voies de  largeur  à voie  unique,  donc  il y a  des  croisements   s'ils  deviennent trop 
problématiques, ça  était  fait  au  Chemin   de  La Roque,   on  crée  des  élargissements   et  ça  permet   aussi 
d'instruire des opérations  de  type chemin  piétons  ou  piste  cyclable, le cas échéant.  C'est  des  marges  de 
manœuvres  que  se  donnent   la  collectivité  et  la  puissance   publique  que  ça  soit  la  commune  ou  le 
département et c'est dommage  de l'abandonner, voilà, c'est, il n'y a pas de risque puisque ça serait idiot de 
faire...... une voie passante... J'en  ai fini 

Intervention de M. le Maire : M. ARNAUD, vous savez ce que représentent 12 mètres? 

Intervention de M. Christian ARNAUD: oui

Intervention de  M. le Maire: je rappelle que le nom est Chemin des Vignes. Ce n'est pas l'Avenue des
Vignes, ce n'est pas l'autoroute des Vignes. 

Intervention de M. Christian ARNAUD: vous n'avez pas compris

Intervention de M. le Maire :les camions ne pourront pas passer par une ZAC éventuelle au Safre. Loin
de moi cette idée ! 

Intervention de M. Christian ARNAUD: Excusez-moi, ça n'a rien à voir avec la ZAC du Safre 

Intervention de  M. le Maire: tout à fait j'en suis conscient

12- Information sur  l'implication de la loi ALUR sur toutes les zones non classées en  zone urbaine
au  niveau de la commune

M. le Maire : cette  loi est en cours  de  révision.  Avec cette loi, on vient de bloquer  80%  du  foncier de
Simiane. 
Donc, il ne nous reste plus que 20% et dans les 20% restant, 40% sont inondables. 
Cette  loi ALUR  a été faite pour  les centres  urbains  et n'a pas pris en compte  toutes  les communes péri- 
urbaines  et rurales. Ce qui bloque  c'est  l'article  157. Les constructions existantes  situées en dehors de ce 
secteur  (des zones U) et dans les zones naturelles, agricoles ou forestières  ne peuvent faire l'objet  que d'une 
adaptation ou d'une  réfection à l'exclusion  de tout changement de destination. 
La Mairie a interrogé la Préfecture. 
Des  questions  ont  été  posées  au  Préfet  pour  savoir  s'il existait des possibilités  de faire des adaptations : 
Une clôture est-ce une adaptation  ? Oui 

• 
• 

• 

Une piscine est-ce une adaptation ? Oui
Les petites annexes prévues dans le PLU sont-elles des adaptations? Oui 

Les extensions sont-elles  des adaptations ? Non 

Une réunion  en Préfecture est prévue où l'on  va réexpliquer  et clarifier la nouvelle Loi ALUR. 
M. Philippe  CHANTRAINE ne cache  pas que cette loi est dramatique  pour les simianais qui ne peuvent 
plus rien faire sur leur terrain comme  la loi le prévoit.  Par contre, il sera demandé au Préfet  de clarifier le 
type d'adaptations qui pourront être faites. 
Par contre  pas d'extensions possibles, alors que le PLU le permettait 
Pour le moment, ce qui est révisé, c'est uniquement la partie locative de la loi ALUR. 
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